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Puissance  donnee  par  le  roy  a  
mr  [De]gous  po(ur)  rai(s)on  de
lad(ite) place de vil(l)emur ..... clxxix

clxxix

Henry par la grace de dieu roy de
france et de navarre seigneur souverain de bearn a noz
ames e(t )feaulx m(aîtr)e paul degoux n(ot)re conseiller e(t )secretaire
de noz finances en n(ot)re maison et antien domayne et 

salut ayans cy devant et des le vingt siriesme jour du
mois de decembre dernier passe vendeu et par tiltre de
vendition pure et simple cede transporte a n(ot)re chair et
bien ame francois de bonne seigneur desdiguieres con(seill)er
en noz conseilz d estat et prive capp(itai)ne de cent hommes
d armes de noz ordonnances e(t )n(ot)re lieutenant general
en noz armees de savoye et piedmont la terre seigneurie
et viscomte de villemeur a nous appartenant avec tous les
droictz appartenances e(t )deppendances d icelle pour et
moyenant le prix e(t )somme de quatre vingtz ung mil
huict cens quatre vingtz ung escu comme il appert par
le contract de vente sur ce receu par christofle mercade
et lucas lepaige tabellions royaulx en la ville de rouen
du mesme jour et en( )susd(its) par lequel contract il auroict
entre au(tr)es choses este convenu et accorde entre
nous et led(it) sieur desdiguieres qu( )il rembourceroict n(ot)re

......................................................................................................

cher bien ame
seigneur de reynies des sommes a luy deues sur lad(ite) terre
e(t )seigneurie assavoir de la somme d environ vingt mil
escuz pour laquelle lad(ite) terre e(t )seigneurie luy a este
cy devant engaigee, par la feue royne jehanne et
tres( )heureuse memoire n(ot)re tres honnoree dame et mere
e(t )nous et de la somme de huict cent trente trois escuz
ung tiers fornie par led(it) s(ieu)r de reynies aux parties
casuelles de no(tr)e( )d(ite) maison de navarre pour la
cappitanarie de lad(ite) place de villemeur avec charge
expresse qu'en cas qu( )il se treuvast moingz aud(it) sieur de
reynies que des sommes                             de vingt mil escuz
d une part et huict cens trente trois escuz ung tiers
d autre en ce cas led(it) seigneur desdiguieres seroit
tenu de parfornir lad(ite )somme moingz deue entre les
mains du tresorier de sad(ite) mai(s)on de navarre quy( )se[roit]
en charge ou son comis comme aussy s( )il se treuvoit
qu( )il feust deub aud(it) sieur de reynies plus grande som[me]
que les sus expeciffiees en ce cas led(it) seigneur
desdiguieres seroict tenu payer led(it )surplus a n(ot)re [acquit]



........................................................................................................
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aud(it )sieur de reynies dont nous demeurerons
charges de rembourcer led(it) s(ieu)r de desdigueires par
apres sans toutesfois que ledict sieur desdiguieres
feust tenu de payer et rembourcer led(it) sieur de reynies
des sommes qu( )il pourroict prethendre luy estre deues
pour les reppara(ti)ons et fortiffica(ti)ons et au(tr)es fraiz et
despences par luy faictes esd(ite) ville et ch(ate)au de
villemeur durant ces troubles et a l occasion d( )iceulx
mesmes a cause du siege d( )icelle pour le
rembourcem(ent) desquelz deniers led(it) sieur de reynies
se rettirera sy bon luy semble en n(ot)re prive conseil
de france pour luy estre pourveu des deniers de
la france ainsy qu( )il appartiendra sans q(ue) no(tr)e( )d(ite)
mai(s)on et domaine particulier ny led(it) sieur desdiguieres
en soient charges et sans qu( )il soict loisible aud(it )s(ieu)r
de reynies d( )user d( )aulcune rettention de lad(ite) place de
villemeur fruictz et revenus d( )ielle pour le reguard
et a l occasion desd(ites) reppara(ti)ons fortisfications et
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depences a ceste cause desirant que ledict 
contract de vente et tout le contenu en icelluy sorte
son plain et entier effect nous vous avons
comis et comettons par ces p(rese)ntes et l ung de vous
en l absence de l autre pour vous transporter la prt
ou sera led(it) sieur de reynies et la estant le sommer de
veni a compte des deniers qu( )il se treuvera avoir
desbources pour l( )engaigem(ent) de lad(ite) place et cappitanarie
d( )icelle ensamble des fraiz et loyaulx coutz dud(it)
engaigement et du tout faire ung arrest de compte
suivant lequel tous feres promptem(ent) rembourcer
led(it) sieur de reynies de ce quy se treuvera luy estre
deub pour ce reguard par m(aîtr)e danyel de belujon
n(ot)re con(seill)er et m(aîtr)e des req(ue)tes ordinaire en n(ot)re mai(s)on [de]
navarre procureur a( )ces fins constitue par led(it) s(ieu)r
desdiguieres et au cas que par lad(ite) closture [et]
compte il se treuvast estre deub aud(it) sieur de rey[nies]
plus que de lad(ite) somme de vingt mil escuz d( )un co[ste]
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et huict cens trente trois escuz ung tiers de l autre
en ce cas vous luy feres fournir par led(it) s(ieu)r de
bellujon et des deniers dud(it) sieur desdiguieres led(it)
surplus dont vous passeres obliga(ti)on a n(ot)re nom
aud(it) sieur desdiguieres laquel(l)e nous promettons
confirmer et ratisfier de ce faire vous donnons
pouvoir comme aussy s( )il se treuve moingz deub
aud(it) sieur de reynies que desd(ites) sommes de xxm ŵ et



viiic xxxiii ŵ i t(ier)z vous paul de goux comis de
n(ot)re ame e(t )feal m(aîtr)e vincens de( )pedesclaux ]demeureroit[
]comptables[ tresorier et recepveur general de n(ot)re mai(s)on
de navarre recepvres dud(it) sieur de bellujon lesd(ites)
sommes quy se treuveront estre moingz deues dont
tous et led(it) de( )pedesclaux demeureres comptables
et en passeres tous acquictz necessaires en vertu du
pouvoir que nous vous en donnons par ces p(rese)ntes
comme aussy de recepvoir dud(it) sieur desdiguieres soict
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par led(it) de bellujon ou autre la( )somme de deux mil
escuz que led(it) sieur desdiguieres est tenu nous payer
pour les vinaiges de lad(ite) vente de villemeur nonobstant
que ledict payement n( )eschent en l annee de l( )exercisse dud(it)
pedesclaux et vous tous dispenceres pour ce reguard
de tous reglemens contraires noyenant lesquels
payemens quy seront faictz respectivement tant aud(it) s(ieu)r
de reynies que a( )nous nous vous avons comis
et comettons par ces p(rese)ntes tant vous m(aîtr)e paul
le goux que vous                                          et l un en
l absence de l autre pour rettirer dud(it) sieur de reynies
lad(ite) terre seigneurie et visconte de villemeur ensamble
la ville ch(ate)au et cappitanarie moulins rentes et
revenuz d( )icelle et generallement tout ce quy en deppen[d]
pour ce faict en investir et mettre en possession rea[lle]
et effectuelle led(it) sieur desdiguieres suivant et a( )la
forme de son contract dont nous vous donnons
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pouvoir promettans en foy et parolle de roy
ratiffier ce que par vous ou l un de vous sera ger[e]
ou negotie sur ce faict et d aultant q(ue) par le mesme
contract de vente nous avons promis de rellever
et guerentir led(it) sieur desdiguieres de tous lotz et
proffictz de phief quy pourroient estre deubz a rai(s)on
de la vente de lad(ite) terre nous vous avons comis
comettons en oultre par ces p(rese)ntes pour vous
enquerir et veriffier estans sur les lieux du phief
dominant dont lad(ite) viconte relleve et q quelz droictz
et debvoirs ensamble quelz lotz y peuvent eschoir
afin que sur la veriffica(ti)on qui par vous en sera
faicte et rapportee en n(ot)re prive conseil de navarre
les provi(si)ons necessaires a( )la descharge et guerentie
dud(it) sieur desdiguieres luy en soient expedies en
bonne forme et en ce cas que led(it) sieur de reynies
prethende quelque chose luy estre deue pour les
reppara(ti)ons e(t )fortisfications faictes devant ses
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troubles en lad(ite) viconte comme il a este dict cy dessus



vous luy ordonneres de n(ot)re part qu( )il se rettirera
en n(ot)re conseilh prive de la mai(s)on et couronne
de france auquel il luy sera pourveu ainsy qu( )il
appartiendra luy notisfiant que n(ot)re intention est
qu( )il soict paye et embource pour ce reguard des
deniers de la france et non de ceulx de n(ot)re mai(s)on
de navarre et antien dommaine et ou ledict sieur de
reynies ou autre s opposeroit a lad(ite) vente et execution
d( )icelle ou se rendroict reffuzant d( )y obeyr
nous vous donnons pouvoir de le faire appeller
par devant n(ot)re cour de parlement de thoulouze
chambre my partye establie au ressort d( )icelle
mesmes en n(ot)re prive conseil de france et
generallement en toutes courtz souveraines e(t )subalter[nes]
ou besoing sera avec puissance d establir et constituer
telz procure(urs) et soliciteurs q(ue) bons verres estre [con]f[...]
sur les lieux pour la poursuitte et vuidange des proc[es]
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quy interviendront sur lesd(its) reffuz et opp(ositi)ons
enjoignant tres expressement de n(ot)re part aux pro[cureurs-
par nous cy devant (e)stablis en lad(ite) cour de parlement
de thoulouze et chamb(re) my partie et au(tr)es courtz
souveraines e(t )subalternes pour la direction et conduitte
de noz proces estans en icelles et a ceulx que par
vous de nouveau seront constitues pour led(it) faict de
villemeur de prendre cause en main pour ledict
s(ieu)r desdiguieres et se joindre a icelluy et ses procure(urs)
deuement fondes pour la poursuitte desd(its) proces
de sorte que ledict sieur desdigueires puisse jouir
effectuellement du contenu ud(it) contract pendant
lesquels proces et en cas de reffus dud(it) sieur de
reynies de satisfaire aud(it) contract vous ferez par
led(it) bellujon ou au(tr)e a ce comis par ledict
sieur desdiguieres bien et deuement consigner
lesd(ites) sommes quy se treuveront deues aud(it) sieur de
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reynies autres toutesfois que celles qu( )il pouroict
prethendre a rai(s)on desd(ites) reppara(ti)ons et fortisfica(ti)ons
et par mesme moyen saisir et arrester les rentes et
revenuz de lad(ite) terre et viconte de villemeur entre les
mains de com(missai)res ydoynes et susfizans quy en rendront
bon et loyal compte quand et a quy il sera ordonne
par justice vous donnons aussy pouvoir et mandement
special de faire delivrer aud(it) sieur desdiguieres tous
pappiers cenciers lettres tiltres et enseignemens de
lad(ite) viconte quy sont entre les mains des officiers
procureurs et fermiers d( )icelle au thresor de roddes
chamb(re) des comptes de pau nerac et ailleurs mesm[e]
dud(it) sieur e reynies dont les coppies colla(tio)nnees



dem(e)ureront esd(ites) chambres tresors et au(tr)es lieux
acoustumes et generallement nous vous donnons
pouvoir de faire dire gerer et negotier en tout ce que
deppend de l entiere executtion dud(it) contract de vente

..............................................................................................

clxxxiiii

tout ce que par nous seroict dict faict gere et
negotie sy nous estions en personne suivant et [en]
la forme dud(it) contract saulf que pour certain[es]
considera(ti)ons nous avons ordonne et ordonnons
q(ue) les proclama(ti)ons de lad(ite) terre et viconte ne se
fairont pour ncores et jusques a ce q(ue) par nous
au(tr)em(ent) soict ordonne promettant derechef en
foy et parolle de roy de tenir ferme et stable et
ratisfier quand besoing sera et que par vous ou
led(it) sieur desdiguieres en serons requis ce que par
vous sera faict et negotie suivant la p(rese)nte com(missi)on
et led(it) contract de vente car tel est n(ot)re plaisir
donne a rouen le quatriesme jour de janvier
l an mil cinq cens quatre vingtz dix sept signe
henry et plus bas par le roy viconte de villemeur
e(t )scelles sur double queue de grand
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seau en cire rouge ---------------

Tire de son original coll(ati)on
[par] no(u)s not(aire)s royaulx de mo(n)th(aub)an
soubz(sig)ne led(it) original remis
devers no(u)s et apres retire [par]
led(it) s(ieu)r legoux commissaire
susd(it)

                                   De rey, not(aire) r(oy)al 

                    Delafont, not(aire) r(o)yal
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